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d'acquisition pour être enregistrée par les logiciels T3D CAM Capture et T3D Laser Capture 

conçus par la firme québécoise Géo-3D Inc. (Trimble Canada). Les données GPS et 

inertielles brutes sont enregistrées dans le logiciel GPS Solution. L'angle des capteurs est 

variable, mais un angle négatif de 15° en tangage et positif de 90° en lacet a été considéré 

comme optimal pour le relevé de la topographie de la plage. L'angle de roulis est presque 

nul. 

Figure 4. 1 Système mobile de laser terrestre (SML T) (A. Laser; B. Caméra; C. Récepteur GPS 
mobile ; D. Centrale inertielle; E. Ordinateur portable) 

Le balayeur laser est installé à l'arrière du véhicule vers l'extérieur droit sur une armature 

métallique. Le capteur laser utilisé pour les relevés est le Riegl LMS-Q120-80 à miroir rotatif. 

La fréquence de balayage utilisée est de 40 hertz permettant l'acquisition d ' environ Il 250 

points/seconde. L'angle de balayage est de 40· vers le bas et de 40· vers le haut totalisant un 

angle de 80·. Ce laser enregistre une valeur dans le proche infrarouge pour chacun des points 
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acquis. Les paramètres techniques sont présentés au tableau 4.1 . La hauteur d'acquisition 

correspond à la hauteur du capteur laser par rapport au sol. 

Tableau 4. 1 Paramètres techniques du LiDAR Riegl LMS-Q120-80 

Paramètres techniques 

Longueur d'onde 
Angle de balayage 
Hauteur d'acquisition 
Exactitude 
Vitesse d'acquisition 
Acquisition 

0.9 lJ1Il 
80° 
2m 

25 mm 
5 à 100 scan/sec 
Il 000 pts /sec 

Source : Riegl (2010) 

Le système de navigation inertiel GPS-INS est installé sur le SMLT afin de connaître la 

position et les mouvements du véhicule. Ces données sont ensuite utilisées par les fonctions 

photogrammétriques et lors de calculs des nuages de points. Le D-GPS utilisé sur le SML T 

est le Propak-3 du modèle SPAN de Novatel. Sa précision théorique est de l'ordre de 2 cm 

lorsqu'utilisé en post-traitement avec une base GPS située dans un rayon de quelques 

kilomètres du récepteur mobile. Afin de corriger les données acquises par le récepteur mobile 

installé sur le SMLT, le deuxième récepteur est posé sur une base d'acquisition statique. Le 

système D-GPS fonctionne par triangulation entre le récepteur et les satellites. Un minimum 

de 3 satellites est nécessaire pour trianguler la position du récepteur. L'utilisation d'une base 

statique sur un point aux coordonnées connues conjointement à un récepteur mobile permet 

d'améliorer grandement la précision du système (figure 4.2). La centrale inertielle utilisée 

pour ce relevé est le IMU-HG 1700 (manufacturier Honeywell) du système SPAN de Novatel. 

Ce système de navigation permet de mesurer les angles de tangage, de roulis et de lacet du 

véhicule lors du relevé. D'après la fiche technique de l'appareil, la précision obtenue est de 

0,013° au tangage et au roulis et de 0,04° au lacet. Pour compléter la plate-forme inertielle, 

un GPS est installé afin de connaître la position exacte du véhicule et des instruments lors du 

relevé. 
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Figure 4. 2 Système mobile de laser terrestre et système de navigation. 

Une caméra couleur vidéographique numérique a été installée au-dessus du laser de façon à 

ce que la distance latérale entre le laser et la lentille de la caméra soit minimale pour 

minimiser les bras de levier. Le modèle de la caméra est la PointGrey Grasshopper GRAS-

50S5C-C à capteur CCD d'une résolution de 2 448 par 2048. Ce modèle de caméra peut être 

ajusté à une vitesse atteignant 15 trames par seconde, mais la vitesse utilisée est de 5 trames 

par seconde. Le logiciel d'acquisition utilisé avec cette caméra est T3D Cam Capture 4.4. 

La calibration sur le terrain est obtenue à l'aide d'un relevé sur un site où des points de 

contrôle sont pris à l'aide d'un D-GPS sur des repères connus et reconnaissables lors du levé. 

Le site de calibration est le stationnement de l'aéroport de Baie-Comeau. Au total, 97 points 

de contrôle ont été relevés sur les lignes de stationnement et sur les panneaux indiquant le 

numéro de l'emplacement de stationnement (figure 4.3). Plusieurs lignes de levé laser sont 

ensuite effectuées avec le SML T afin d'acquérir différents nuages de points qui se 

superposent et qui serviront à calibrer les angles des instruments en post-traitement. 
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Figure 4 . 3 Site de calibration (A. Prise de points au D-GPS; B. Image 3D du site) . 

4 .1.2 Période de levé 

Les levés du SML T ont été réalisés pendant les périodes de basses mers lors de la marée de 

vives-eaux du 10 au 14 août 2010 (figure 4.4). La période de la marée basse est choisie afin 

que le bas estran soit découvert . 

g 4 ~----------~~---------+------------+------------+-------------

·1 
IOaoût 2010 Il août 2010 12août 2010 13 août 2010 14 août 2010 

Date d'acquisi tion 

Figure 4 . 4 Niveau d 'eau prédit pour la période du 10 au 14 août 2010 (les encadrés rouges 

correspondent aux périodes d'acquisition) (Adapté de : Pêches et Océans Canada, 2010). 
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4.1.3 Validation sur le terrain 

Pour la validation sur le terrain du nuage de points acquis par le laser, des points de contrôle 

sont pris à l'aide d'un D-GPS sur des cibles fixes . Le D-GPS utilisé pour la validation est le 

Ashtech ProMark3 (PM3), atteignant une précision verticale théorique en mode mobile de 

0,015 m et horizontale de 0,012 ID. En mode statique, la précision verticale théorique est de 

0,01 m et de 0,005 m horizontalement. Afin de minimiser l'erreur atteinte, trois points 

géodésiques de haute précision ont été créés puis utilisés comme référence pour les bases afin 

de ne pas dépasser une distance de 1 ° km entre le mobile et la base. Les données 

topographiques acquises sur le terrain ont été corrigées à partir de la base GPS permanente de 

Baie-Comeau (40151M001) du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune du 

Québec. À des fins de comparaison avec les données laser positionnées, les données au D-

GPS de hauteur ellipsoïdale ont été transformées en hauteur ortho métrique par le modèle 

HT 2.0 Canada. 

Ajoutés aux points de contrôle utilisés pour la calibration, des points du D-GPS de validation 

ont été pris sur l'ensemble du territoire couvert afin de valider le positionnement du nuage de 

points. Dans un premier temps, des transects de validation ont été réalisés parallèlement au 

relevé laser. Pour chaque transects, deux ou trois cibles carrées en PVC de 2,25 m2 ont été 

installées sur le profil de plage : une sur le bas estran, une sur le haut estran et une sur le haut 

de plage lorsqu' il était présent (figure 4.5 A). Pour chaque cible, un point D-GPS a été pris 

sur chaque coin de la cible, un sur chaque coin à l ' intérieur de la cible et cinq à six points 

dans la surface intérieure de la cible, directement sur la plage. Pour chacun des transects, la 

ligne de rivage et la flexure ont été relevées au D-GPS sur une distance d'environ 50 m, à un 

intervalle de 1 m (figure 4.5 B). Dans un deuxième temps, des points de validation ponctuels 

ont été pris sur des surfaces fixes, principalement des coins d'escaliers et des rampes de mise 

à l'eau. Pour chaque point de validation, l'altitude a été comparée à celle du pixel 

correspondant sur la matrice d'altitude créée à partir des points au laser. La différence 

moyenne entre les points de validation et les données LiDAR (points et matrice) est 

considérée comme étant l 'erreur de positionnement du nuage de points. 
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Figure 4. 5 Points de validation CA. Transects de validation; B. flexure) . 

4.2 Traitement des données des différents capteurs 

Le traitement des données provenant des différents capteurs a été réalisé en trois étapes 

(figure 4.6). Tout d'abord, les bras de levier ont été mesurés lors de l 'acquisition. Les angles 

entre le laser et le système de navigation ainsi que ceux de la caméra par rapport au système 

de navigation ont ensuite été établis par une calibration dynamique sur un site de 102 points 

de validation géopositionnés à l'aide d'un D-GPS Thales PM3 . Cette technique peut aussi 

contribuer à corriger une part des erreurs d'installation. La suite du traitement a permis 

d ' appliquer les résultats du post-traitement GPS-INS (positionnement et angles) à l'aide des 

logiciels T3D GPS et T3D Ana/ys! de Trimble. Ceci a permis de créer des fichiers LAS et 

A VI positionnés. Les différentes étapes sont décrites précisément dans les sous-sections 

suivantes. 
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Figure 4. 6 Schéma méthodologique synthèse. 

4.2.1 Calibration et positionnement 

La correction des traces au GPS est effectuée dans deux applications. Tout d'abord, les 

données du GPS et du IMU doivent être traitées dans l'application Waypoint Inertial 

Explorer afin de post-traiter les données de la station de base et du mobile du GPS-INS et de 

créer un fichier contenant la trajectoire et les mesures d'angle améliorées du véhicule. Les 

fichiers GPS sont corrigés en post-traitement à partir des données de la base où la position 

exacte est calculée à partir du système canadien de référence spatiale (SeRS-ppp Precise 
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Point Positioning). Le post-traitement dans Waypoint Inertial Explorer combine à la fois les 

données du GPS et du IMU. Dans un premier temps, le post-traitement GPS est effectué. Par 

la suite, un filtre de Kalman est appliqué sur les données du GPS post-traitées et les données 

du IMU, ce qui en résulte par une trajectoire et des mesures d'angles améliorées. Ensuite, un 

fichier texte corrigé de chacune des journées d'acquisition est généré afin d 'effectuer la 

correction sur chacune des lignes d'acquisition de cette même journée dans l ' application 

GPSAnalyst33. Le point d'origine du système est le IMU et les distances sont mesurées vers 

le centre de phase du capteur 1 (caméra), le centre de phase du capteur 2 (laser), l'antenne 

GPS et le sol. Les angles d'acquisition sont mesurés seulement pour les deux capteurs . Le 

tableau 4.2 présente ces éléments de mesure. 

Tableau 4. 2 Bras de levier et angles des capteurs 

Origine et capteur 1 
Origine et capteur 2 
Origine et antenne GPS 
Origine et sol 

Capteur 1 
Capteur 2 

Distances (m) 
x 

0,34 
0,356 
0,56 

Tangage 
-11 ,75 
-12,85 

y 

0,06 
-0,03 
0,28 

Lacet 
94,85 
90,23 

z 
0,81 
0,57 
0,88 
1,13 

Roulis 
0,15 
0,27 

Lorsque les traces au GPS sont corrigées, c'est-à-dire que les données prises en temps réel 

sont remplacées par les données post-traitées, la calibration peut être effectuée afin de 

positionner les nuages de points et les images (figure 4.7). La calibration des images et du 

nuage de points a été réalisée dans l'application Trident (T3D) Analyst 4.6 développée par la 

firme GEO-3D Inc. Afin d'appliquer la correction des angles, des bras de levier et du 

positionnement, un fichier texte de type C3D est associé à chacun des fichiers LAS pour les 

données du laser et à chacun des fichiers AVI pour les données vidéographiques. L' extension 

LP360 QCoherent conçue pour le traitement des données du Li DAR dans ArcGlf!0 a été 

utilisée pour transformer les données au laser flottantes en format LAS 1.2 compatible à 

ArcGIf!0. 



Bras de levier 

Trace GPS corrigée 
(Waypoint Inertial Explorer) 

Géoréférencement du nuage 
T3DAnalyst 

Figure 4. 7 Traitement de données du LiDAR. 

Transformation du LAS 
LP 360 QCoherent 
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Les modèles numériques d'altitude sont réalisés à partir des nuages de points au laser 

positionnés et corrigés. Les étapes de la transformation du nuage de points du laser en 

modèles numériques d'altitude sont schématisées à la figure 4.8. Tout d'abord, les fichiers de 

données au laser en format LAS 1.2 sont transformés en matrices d'intensité (réflectance) et 

d ' altitude à une résolution spatiale de 0,1 m dans l'extension LP360 du logiciel ArcGI~. La 

matrice d'altitude est ensuite utilisée pour extraire la pente, l'ombrage (hillshade) et les 

contours dans l'extension Spatial Analyst du logiciel ArcGI~. Un nouveau modèle 

numérique est alors créé pour ces trois types de données extraites de la matrice d ' élévation. 

Les résultats de ces différents traitements n'ont pas tous été utilisés pour l'analyse finale dans 

le cadre de ce projet, mais le secteur de la rampe de mise à l'eau de la cellule de Pointe-Lebel 

est présenté en annexe 2 à titre informatif. 

1- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -, 

i ArcGIS i 
i extensionLP360 i 
L __ _ _________ _ __ _ ______ ..! 

1 LAS 1.2 1 

l 
Matrice d'intensité Matrice d'altitude 

Rés. spatiale: 0,1 m Rés. spatiale: 0,1 m 
, 

,-- - - - --- -- --- ------ - -- -- -- - -- - ----

i ArcGIS i 
i extension Spatial Analyst i 
L _________ _ ____ _____ ___ __ _ ____ ___ _ : 

---T-----, , , , 

Courbes de niveau 

Figure 4. 8 Traitement des modèles numériques d'altitude. 
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4.2.2 Exactitude des données du LiDAR 

La différence d'altitude entre les points de contrôle acquis au D-GPS et le levé au laser a été 

calculée selon deux méthodes différentes, et ce pour une multitude de types de surface en 

milieu côtier. Tout d'abord, les points de référence acquis au D-GPS sur le terrain ont été 

superposés à la matrice d'altitude à une résolution spatiale de 0,1 m. Pour chacun des points, 

la valeur du pixel de la matrice a été extraite de façon automatique par l'outil Extract Values 

to points de l'extension Spatial Analyst du logiciel ArcGlff'. Les valeurs d'altitude obtenues 

ont ensuite été transférées dans une feuille Excef . La colonne des valeurs d'altitude issue de 

la matrice d'élévation a été soustraite à la colonne des valeurs d'altitude des 1050 points de 

contrôle du D-GPS. Les cases C et D de la figure 4.9 montrent la matrice d'élévation (C) et 

un rapprochement (zoom) sur quelques pixels de 0,1 m où les valeurs ont été extraites à partir 

de l'emplacement des points D-GPS (D). La deuxième technique consiste à mesurer la 

différence d'altitude entre les points de référence acquis au D-GPS et le point laser le plus 

près pour chacun des points de validation. Les cases E et F illustrent cette méthode où en E, 

les points violets sont la totalité des points laser captés autour des points de validation en vert. 

La case F est un rapprochement (zoom) de ces deux catégories de points. La distance entre les 

points de contrôle et les points laser les plus près a été inscrite. Ce processus a été réalisé 

manuellement dans ArcGlff'. 
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Figure 4.9 Méthode de mesure de l'exactitude de l'altitude des données du LiDAR 

A.Photographie couleur du site; B. Modèle 3D du site; C. Matrice d' altitude à une résolution spatiale 

de 0, 1 m; D. Matrice d'altitude et points de validation au D-GPS (bleu); E. Nuage de points du LiDAR 

(violet) et points de validation D-GPS (bleu) ; F. Nuage de points du LiDAR (violet) et points de 

validation au D-GPS (bleu). 
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4.3 Traitement cartographique 

4.3.1 Caractérisation côtière 

La caractérisation côtière a été réalisée à partir de la vidéographie positionnée et du relevé au 

laser. À partir des images et du nuage de points 3D, des segments homogènes sont délimités 

en fonction des différentes variables sur la ligne de rivage, sur la falaise (ou microfalaise) 

côtière et sur la plage. Le tableau 4.3 présente les variables à l'étude ainsi que les classes de 

caractérisation associées à chacune d'elles. La segmentation est réalisée sur la ligne de rivage 

qui a été tracée sur le nuage de points 3D, où un nouveau segment est créé lorsqu'une des 

variables subit un changement. Le positionnement en polylines est effectué dans le logiciel 

Trident Analyst à partir de la carte 3D et de la vidéographie. Le traçage s'effectue directement 

dans la carte 3D sur les points au laser et la vidéographie est utilisée comme outil d'aide à 

l'interprétation dans une autre fenêtre. Lorsque l'interprétation du terrain s' avère difficile, 

une superposition de la vidéographie sur le nuage de points laser dans la carte 3D est 

possible. Pour la ligne de rivage, la limite de la végétation dense pour les côtes basses 

végétalisées est utilisée alors que, pour les côtes actives, le bas du talus ou de la microfalaise 

indique l'emplacement de la ligne de rivage. Pour les zones artificialisées par des structures 

de protection, la ligne de rivage correspond au bas de l'enrochement ou du muret. Ensuite, les 

polylines sont exportées en fichiers de forme (shape files) compatibles au logiciel ArcGl~. 

Pour chacun des segments, chaque variable est caractérisée dans une table d'attributs intégrée 

dans le système d'information géographique ArcGl~ à des fins de cartographie spatiale. 
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Tableau 4. 3 Table d'attributs de la caractérisation côtière 

Variable Caractéristique Abbré viatio n 
État de la ligne de rivage Actif A 

Semi-végétalisé SV 
Stable ou végétalisé V 
Artificiel Art 

Artificialité sur la ligne de Enrochement Enr 
rivage Ballots de foin F 

Muret M 
Énergie de la côte Sans falaise SF 

Microfalaise MF 
Basse falaise BF 
Moyenne falaise MoF 
Haute falaise HF 

Statigraphie Sable S 
Silt Si 
Tourbe Ta 
Remblai R 

Artificialité sur la plage Recharge en sable RS 
Brise-lame BL 
Épis transversaux ET 

La ligne de rivage a été caractérisée en quatre classes en fonction de son état d'instabilité : 

actif, semi-végétalisé, végétalisé et artificiel. L'état actif correspond à l'absence de végétation 

et les processus d'érosion sont généralement actifs. La ligne de rivage semi-végétalisée est 

caractérisée par la présence de végétation éparse où sa répartition totalise entre 25 et 75 % de 

la superficie de la surface de la falaise ou de la microfalaise. Cet état indique une réactivation 

ou une stabilisation de la côte et est généralement transitoire entre un état stable ou actif. 

L'état végétalisé indique un milieu stable où la végétation correspond à plus de 75 % de la 

superficie de la surface de la falaise ou de la microfalaise. Sur la péninsule de Manicouagan, 

deux types d'ouvrages de protection rigides sont utilisés: les enrochements et les murets. Un 

type de structure plus souple pour protéger la base des falaises contre l' impact des vagues est 

aussi utilisé dans certains cas: la mise en place de ballots de foin à la base des falaises 

actives . 
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L'énergie à la côte est caractérisée en quatre classes variant en fonction de la hauteur de la 

terrasse. Tout d'abord, les côtes sans falaise présentent généralement un état stable et 

végétalisé. Les côtes à micro falaise présentent une hauteur de moins de 1,5 m. La 

microfalaise est souvent associée à l'érosion de la terrasse et à l'abaissement de la plage. Les 

falaises sont divisées en trois catégories, les basses falaises d'une hauteur variant entre 1,5 et 

5 m, les moyennes falaises variant entre 5 et 10 m et les hautes falaises caractérisées par une 

hauteur de plus de 10 m. 

La lithostratigraphie des falaises et des microfalaises est utilisée puisqu'elle a un impact 

considérable dans le type de processus actifs qui, eux, jouent un rôle majeur sur la variabilité 

géomorphologique des plages, soit par la présence de résurgences, de glissements de terrain 

ou de suffosion. Puisque le terrain à l'étude est un complexe deltaïque, la stratigraphie 

dominante est sableuse et une unité de silt à la base est observée à certains endroits. Dans 

certaines zones, une couche de tourbe couvre le sommet des falaises. Dans les zones 

artificielles, certains secteurs contiennent des matériaux de remblai. 

Pour les plages, seules les structures de protection ont été intégrées comme variable pour la 

segmentation côtière puisqu'elles ont un impact important sur la dynamique sédimentaire des 

plages. Deux types de structures ont été relevés: les épis transversaux et les brise-lames. Les 

recharges en sable sont aussi incluses dans cette catégorie. 

4.3.2 Disponibilité sédimentaire 

La topographie détaillée des données du LiDAR, juxtaposée à la vidéographie, a tout d'abord 

permis de tracer les limites géomorphologiques de la plage en trois dimensions. Les limites 

utilisées sont la ligne de rivage pour la partie supérieure et la flexure pour la partie inférieure 

(figures 4.10 et 4.11). L'emplacement de la ligne de rivage est défini par la limite de la 

végétation dense ou la base de la microfalaise pour les côtes basses et le bas du talus pour les 

côtes à falaise . La flexure se caractérise par le point d'inflexion et le changement de 

granulométrie, démarquant les haut et bas estrans. Les banques de données du Li DAR et de la 
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vidéographie ont aussi été utilisées pour caractériser, à haute résolution spatiale, la ligne de 

rivage en se basant sur les attributs de l'état, de la stratigraphie, de l'énergie à la côte et du 

type d'artificialité lorsqu'il y a lieu. Ces limites ont été utilisées pour calculer un indice de 

bilan sédimentaire des plages et le volume sédimentaire du haut estran. 

Tout d'abord, un indice de bilan sédimentaire des plages (IBSP), déterminé par Bernatchez et 

al. (2011) a été modifié et calculé à un intervalle de 50 m, pour un total de 616 profils sur 

l'ensemble de la zone d'étude. Cet indice est principalement utilisé pour connaître la 

répartition du bilan sédimentaire du système côtier. Il permet d'identifier les secteurs 

déficitaires et en accumulation. Plus la valeur résultante de l'indice est faible, plus la 

disponibilité sédimentaire de la plage est faible, ce qui se traduit généralement par un déficit 

sédimentaire. L'IBSP se traduit par l'équation 1 et est schématisé à la figure 4.10. 

(eq. 1) 

IBSP = ((zLR - zF) * LP) / 2 

où zLR : altitude de la ligne de rivage 

zF : altitude de la flexure 

LP : largeur du haut estran 

- Largeur du haut estran r Altitude de la ligne de rivage 1 Flexure 

Figure 4. 10 Schéma de la formule de l' indice de bilan sédimentaire. 
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La largeur du haut estran correspond à la distance entre la ligne de rivage et la flexure. 

L'extension Digital Shoreline Analysis System (Thieler et al., 2005) est utilisée pour générer 

automatiquement des transects à un intervalle fixe de 50 m et pour mesurer la largeur du haut 

estran. L'altitude des limites supérieure et inférieure du haut estran est extraite pour chacun 

des transects à l'aide de l'extension Spatial Analyst de ArcGIS©. 

L'IBSP est défini selon cinq classes à partir de la moyenne et de l'écart type de l'ensemble 

des transects du système côtier de la péninsule de Manicouagan. L'étendue des données varie 

entre 0 et 90,5, la moyenne étant de 28 et l'écart type de 16. Le tableau 4.4 montre les 5 

classes de l'indice, allant de très faible à très élevé. Afin de connaître la variabilité spatiale de 

la disponibilité sédimentaire, une cartographie des résultats de l'indice est réalisée ainsi que 

des analyses statistiques sur l'influence des variables utilisées lors de la segmentation côtière 

sur les résultats de l'IBSP obtenues. Puisque les profils de plage réalisés à un intervalle 

prédéfini est généralement la technique la plus utilisée pour calculer le bilan sédimentaire en 

géomorphologie côtière, nous avons testé l'impact du choix de l'intervalle entre les profils 

pour sept distances différentes, jusqu'à un maximum de 2 km. Afin de connaître l'impact de 

l'intervalle des transects sur les résultats, la même technique est utilisée à des intervalles de 

100 m, 500 m, 1 km et de 2 km. 

Tableau 4.4 Classes de l'indice de bilan sédimentaire 

C1asses Valeurs 
Très fuible Oà4 
Faible 4,01 à 20 
Modéré 20,01 à 36 
Élevé 36,01 à 52 
Très élevé 52,01 à 90,5 
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Pour calculer le volume sédimentaire du haut estran, la zone d ' étude a été divisée en 303 

polygones à intervalle fixe de 100 m de longueur à partir de la ligne de rivage. Pour chacun 

des polygones, l'altitude de la flexure a été établie à partir d'une moyenne de dix points afin 

de déterminer le niveau de base utilisé pour le calcul du volume. L'outil de calcul de volume 

de l'extension 3D Ana/ys! de ArcGl~ permet d'extraire le volume donné sous une matrice 

d 'altitude. Le facteur d'élévation utilisé est de un (z = 1). Le volume obtenu a ensuite été 

normalisé par la longueur de la zone pour obtenir le volume moyen (m3
) par mètre linéaire. 

Ainsi , le volume obtenu pour chaque segment de 100 m linéaire a été divisé par 100. La 

figure 4.11 montre les différentes limites utilisées pour le calcul du volume. Il faut 

mentionner que, pour trois compartiments (LE_04, LE_06 et LE_08), les fichiers de 

traitement sont corrompus et il a été impossible de calculer le volume sédimentaire. 

Flexure 
lé 

... -----
Bas estran 

Figure 4. Il Limites utilisées pour calculer le volume sédimentaire des plages. 



CHAPITRE V 

RÉSULTATS 

Afin d'évaluer l'erreur atteinte par le système mobile de laser terrestre et de connaître la 
disponibilité sédimentaire de la péninsule de Manicouagan, différents types de résultats ont 
été extraits des banques de données acquises. Tout d'abord, l'erreur moyenne du système a 
été calculée en fonction de son emplacement sur la zone littorale. Ensuite, la disponibilité 
sédimentaire spatiale est présentée à l'aide de carte pour chaque des quatre cellules 
hydrosédimentaires. Enfin, l'impact de l'intervalle des profils de l'indice de bilan 
sédimentaire des plages est évalué. 

5.1 Erreur systématique 

La figure 5.1 montre l'étendue de l'erreur verticale (z) calculée qui équivaut à la différence 

entre les points de contrôle pris au D-GPS et les données au laser acquises par le SMLT. La 

résolution spatiale élevée du nuage de points acquis a permis de comparer les points de 

validation et les points au laser 'à une distance linéaire de moins de 0,12 m dans tous les cas. 

L'étendue des erreurs calculées pour chaque surface et limites géomorphologiques sur la 

plage est présentée sur le diagramme de boîte à moustaches de la figure 5.1. Les valeurs à 

l'extérieur représentent des valeurs anormales, soit éloignées ou extrêmes. Les valeurs 

éloignées correspondent aux valeurs qui se situent entre 1,5 et 3 longueurs de la boîte dans 

l'intervalle interquartile et les valeurs extrêmes sont supérieures à 3 longueurs. Ces valeurs 

extrêmes et éloignées sont principalement observées sur la ligne de rivage et le haut de plage, 

La présence de végétation explique la différence marquée entre les données laser et les points 

de contrôle au D-GPS. La moyenne de l'erreur d'altitude calculée entre les points au laser et 

les points de validation est en moyenne sous-estimée de 0, Il m lorsque l'ensemble des points 

de validation est pris en compte, peu importe la surface cible. Les points au laser sont donc 

généralement positionnés plus bas que la réalité, Par ailleurs, si seulement les points pris sur 
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la plage (ligne de rivage, estran, flexure) sont considérés, cette erreur moyenne diminue à 0,1 

m. Dans la même optique, si les points pris sur les limites géomorphologiques sont enlevés et 

que seulement les surfaces sableuses de l'estran (haut et bas) sont utilisées, cette erreur 

moyenne diminue encore à 0,09 m. La différence moyenne entre les points de validation et la 

matrice d'altitude est de 0,13 m. Si seulement les points sur les plages sont considérés, 

l' erreur diminue légèrement à 0,12 m. Par ailleurs, si les limites géomorphologiques (ligne de 

rivage et flexure) sont exclues, la différence diminue considérablement pour atteindre 0,1 m. 

Étant donné que les résultats entre les deux méthodes utilisées sont très semblables, il n 'est 

pas possible de distinguer une méthode meilleure que l'autre. En ce sens, la méthode la plus 

pratique selon le type de résultats requis peut être utilisée sans contrainte d 'erreur. 
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• Points laser o Valeurs éloignées 
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Figure 5. 1 Différence verticale entre les données acquises par le SMLT et les points de contrôle pris 
au D-GPS, selon leur position sur la plage. 
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5.2 Variabilité spatiale du bilan sédimentaire 

5.2.1 Cellule de Pointe-aux-Outardes 

La cellule hydrosédimentaire de Pointe-aux-Outardes s'étend de l'estuaire de la rivière aux 

Outardes jusqu'à un point de divergence de la dérive littorale à l'ouest de la Grosse Pointe 

(figure 5.2). Pour l'ensemble de la cellule, la dérive littorale transite de l'est vers l'ouest. Les 

caractéristiques générales de la disponibilité sédimentaire de cette cellule sont présentées au 

tableau 5.1. La largeur de plage moyenne, calculée à partir de 167 transects, est de 24,4 ID. Le 

volume sédimentaire moyen du haut estran calculé par segment de 100 m linéaire pour cette 

cellule hydrosédimentaire est de 37,4 m3/m. La valeur moyenne de IBSP est de 34,4, se 

situant près de la limite supérieure de la classe modéré. Les valeurs de l'IBSP varient entre 

les classes très faible à élevé. Le volume minimal calculé de 4,4 m3/m se situe dans un 

secteur anthropisé et le volume maximal est de 119,1 m3/m sur la pointe du Bout, située à 

l'extrémité ouest de la cellule. 

Tableau 5. 1 Caractéristiques générales de la disponibilité sédimentaire de la cellule 
hydrosédimentaire de Pointe-aux -Outardes 

Artificie Ue NatureUe Transition Ense mble de la ceUule 
Indicate urs 

Moye nne Moyenne Min Max Min Max Moye nne Min Max Moyenne Min Max 

Largeur de la 8.1 27.8 
plage (m) 

12.1 18.9 53.7 29.7 12.9 31 24.1 8.1 53.4 24.4 

Volume du haut 4.4 53.2 10.6 22.2 119.1 48.6 7.2 55.6 38.8 4.4 119 37.4 
estran (m'lm) 
IBSP 2 49.4 10.7 16.9 90.6 44.7 1 56.1 36.1 1 90.1 34.4 

Le secteur où le volume sédimentaire de la plage est le plus faible se situe à l'aval d'un 

ancien quai, devant une falaise enrochée d'un peu moins de 10 m de hauteur. Pour cette zone 

de 2 km de longueur, le volume moyen calculé est de 7,3 m3/m. Cette zone a un IBSP 

généralement faible, à l'exception de quelques profils à valeurs très faibles. Par ailleurs, sur 

l'ensemble de la cellule, la moyenne des secteurs enrochés est de 10,6 m3/m et l'IBSP moyen 

est de 10,7, se situant dans la classe faible . En moyenne, les secteurs naturels ont un volume 
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plus de quatre fois plus élevé (48,6 m3 lm) que ceux avec des ouvrages de protection (10,6 

m3/m). Le secteur de la pointe du Bout est celui où le volume moyen est le plus élevé avec 

une moyenne de 73 m3 lm calculés sur une zone de 500 m linéaire. Pour ce même secteur, 

l'IBSP est très élevé. L'impact du quai de Pointe-aux-Outardes sur le transit sédimentaire est 

important. En effet, de larges plages sont situées du côté est du quai, à l'amont du transit, 

alors que du côté ouest, les plages sont très étroites. En plus d'être privées en partie du transit 

sédimentaire, ces plages sont situées devant des falaises sableuses enrochées, où l'apport 

sédimentaire provenant de la falaise est bloqué par la structure de protection. À titre 

comparatif, les premiers 500 m anthropisés en aval du quai ont un volume près de sept fois 

plus faible que la zone naturelle de 500 m en amont. La zone à l'amont du quai est 

presqu'entièrement naturelle et en partie active, à l'exception de quelques petits segments 

enrochés. Cette zone active au début de la cellule hydrosédimentaire est une source de 

sédiments importante pour la partie aval de la cellule. L'anthropisation de petits segments de 

moins de 150 m au sein d'une grande zone naturelle ne semble pas avoir d'impact majeur sur 

le volume des plages, notamment pour les compartiments autour de PO_57 et de PO_65 . Le 

transit sédimentaire effectué par la dérive littorale provenant du nord-est semble suffisant 

pour compenser la perte de l'apport sédimentaire de la falaise enrochée. Cependant, le 

segment PO_Il présente un IBSP très faible et un volume sédimentaire de 7,2 m3 lm malgré 

qu'il soit entouré de secteurs naturels. Cette dynamique pourrait être expliquée par un long 

historique d'artificialité à la base de cette falaise. De plus, la présence de quelques épis 

transversaux dans les compartiments PO _47 à PO _49 crée une accumulation sur la plage en 

bloquant une partie du transit sédimentaire et contribue à augmenter la disponibilité 

sédimentaire à l'aval, notamment pour le segment PR_51. Le volume de sable élevé de la 

pointe du Bout s'explique par sa position avantageuse face au transit sédimentaire en étant à 

l'extrémité de la cellule hydrosédimentaire, où le transit se termine. Cette pointe est une zone 

d'accumulation naturelle. 
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Figure 5. 2 Synthèse du bilan sédimentaire de la cellule hydrosédimentaire de Pointe-aux-Outardes. 
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5.2.2 Cellule de Baie-Saint-Ludger 

La cellule hydrosédimentaire de Baie-Saint-Ludger s'étend de la limite de la zone d'influence 

des rivières Saint-Athanase et Saint-Athanase Ouest jusqu'à un point de divergence de 

dérives littorales à l'ouest de la Grosse Pointe. Les caractéristiques générales de la 

disponibilité sédimentaire de cette cellule hydrosédimentaire sont présentées au tableau 5.2. 

Les deux dérives littorales convergent vers l'anse des Petites Rivières . La largeur moyenne de 

la plage calculée à partir de 168 transects générés à un intervalle de 50 m est de 23,9 m. Le 

volume moyen du haut estran calculé par segment de 100 m linéaire est de 31,1 m3 lm. La 

valeur moyenne de l'IBSP est de 31,4, se situant dans la classe modéré. Le volume minimal 

calculé de 4,7 m3/m se situe dans un secteur en transition et le volume maximal de 58,2 m3/m 

est situé à l'extrémité ouest de la cellule devant une falaise naturelle de hauteur moyenne. 

Tableau 5. 2 Caractéristiques générales de la disponibilité sédimentaire de la cellule 
hydrosédimentaire de Baie-Saint-Ludger 

Indicateurs 
ArtificieUe NatureUe Transition Ensemble de la ceUule 

Min Max Moyenne Min Max Moyenne Min Max Moyenne Min Max Moyenne 
Largeur de la 

10.6 14.3 12.2 13.5 47.6 25.2 9 21.3 16.7 9 47.6 23.9 
plage (m) 

Volume du haut 
6 12.8 9.2 11.2 58.2 33.5 4.7 28.7 17.5 4.7 58.2 31.1 

estran (m3/m) 

IBSP \.6 2\.2 9.6 6.8 60 33.6 0.2 35.8 19.1 0.2 60. 1 3\.4 

Près de 95 % de la ligne de rivage de la cellule est caractérisée comme étant naturelle ou en 

transition. Les plages les plus larges se trouvent devant le secteur de terrasse de plage près du 

camping de Baie-Saint-Ludger et sur la Grosse Pointe, à la limite ouest de la cellule. Le 

secteur directement à l'est de la rivière Saint-Athanase (BSL_61 à BSL_76) est avantagé par 

sa position à la convergence de deux courants de dérive littorale où les sédiments transportés 

par la dérivé littorale du côté ouest sont remaniés et contribuent à engraisser ce secteur. 

Aussi, ce secteur reçoit des sédiments transportés par la dérive littorale provenant de l'est. Par 

ailleurs, les secteurs naturels sont principalement des falaises actives ou végétalisées. À 

l' intérieur de cette cellule, de nombreux processus terrestres actifs, tels que des glissements 
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de terrain et de la suffosion, ont un impact positif sur l'apport sédimentaire vers la plage, 

notamment devant les falaises naturelles à sommet tourbeux (BSL_01 à BSL_23) (figure 5.3-

A). Ce secteur a un volume moyen de 37,5 m3/m et des plages d'une largeur moyenne de 29,6 

m. En plus des apports sédimentaires provenant de la falaise, ce secteur reçoit aussi des 

sédiments par le transport de la dérive littorale vers l'est. Par ailleurs, au sein de ce secteur, 

les segments BSL _11 à BSL _17 présentent une disponibilité sédimentaire un peu plus faible. 

Devant le segment BSL_ 40, le volume de sédiments du haut estran est d'à peine 4,7 m3/m et 

présente un IBSP très faible . Ce petit segment est situé à l'emplacement d'une cicatrice d'un 

important glissement de terrain datant de 1964 et est enroché depuis plusieurs années. Le 

secteur où le volume sédimentaire et l'IBSP sont les plus faibles se situe entre BSL _45 et 

BSL_51, qui correspond à un secteur enroché sur une distance linéaire d'environ 600 m 

(figure 5.3-B). Ce secteur comporte aussi les plages les plus étroites. Ce secteur de falaise 

active a un long passé d'érosion et d'artificialisation (Bematchez, 2000). La première 

structure à être mise en place est l'enrochement au bas de la falaise à la fin des années 1990 

dans l'optique de protéger des résidences face à un risque d'érosion intense. Les principaux 

processus d'érosion à cette époque étaient: les décrochements, la suffosion et le sapement 

basal par les vagues. En 1992, les premiers épis transversaux ont été installés sur cette zone 

afin de bloquer le transit sédimentaire et créer une accumulation de sable sur la plage. En 

1996 et 1997, l'enrochement à la base de la falaise a été allongé et, au même moment, des 

épis transversaux rocheux ont été installé sur la plage. Malgré ces infrastructures, le volume 

sédimentaire ne dépasse pas les 16 m3/m et l'IBSP de ce secteur varie entre faible et très 

faible . Ce déficit sédimentaire peut être expliqué par l'absence d'alimentation en sédiments 

provenant de la falaise autrefois active. Aussi, bien qu'un élargissement de la plage ait été 

observé suite à la mise en place des épis transversaux, la disponibilité sédimentaire s'avère 

plutôt faibleen raison de la très faible épaisseur de sable accumulé au-dessus de l'unité silto-

argileuse. L'extrémité est de la cellule hydrosédimentaire (BSL_77 à BSL_83) est caractérisé 

par un volume sédimentaire moyen de 24,4 m ce qui est plus faible que la moyenne des 

secteurs naturels de 33,5 m3/m. Ceci peut être expliqué par son emplacement à la limite de 

deux courants de dérive littorale divergents. En ce sens, peu de sédiments sont disponibles 

transportés au début de la cellule hydrosédimentaire. 



IBSP Classification côtière 

• Trés fa ible 

Faible 

Modéré 

Naturel 

- Sans falaise 

Microfalaise 

Basse falaise 

Artificiel 

- Basse falaise 

.- Moyenne fa laise 

- Haute falaise 
- Moyenne fala ise 

• Trés élevé fi ' ~ Dérive littorale - Haute a aise 

Volume moyen des plages par segment (m'lm) 
120 (l) 

'" ~ 100 ~ 
~ ~~ 
E 80 .di .... 
- ·- c > , 

j :~ ,11111111U 11111111 HlIIIIIIIIIIIIII"" ,., ii::~::nilll ll ili JIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ m ~ m ~ ~ m ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
~ ~ ~ li li li ~ li li li li ~ li li li li li ~ li li ~ li li ~ ~ li li li li ~ li li li li li li li li li li li li 

Segment 

Légende 
Ligne de rivage 
1 Artificielle 

1 Naturelle 

1 Transition 

Figure 5.3 Synthèse du bilan sédimentaire de la cellule hydrosédimentaire de Baie-Saint-Ludger. 
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5.2.3 Cellule de la pointe Paradis 

La cellule hydrosédimentaire de la pointe Paradis s'étend d'un point de divergence des 

dérives littorales au nord de la pointe Manicouagan à l'est jusqu'à la limite de la zone 

d'influence des rivières Saint-Athanase et Saint-Athanase Ouest (Bematchez, 2003). Dans 

cette cellule, deux dérives littorales convergentes viennent alimenter la pointe Manicouagan 

(figure 5.4). Les caractéristiques générales de la disponibilité sédimentaire de la cellule 

hydrosédimentaire de la pointe Paradis sont présentées au tableau 5.3. La largeur de plage 

moyenne, calculée à partir de 157 transects est de 20,3 m. Les plages les plus larges 

correspondent au secteur d'avancée sableuse de la pointe Manicouagan, ainsi que devant 

l'embouchure d'un ruisseau, situé au centre de l'anse à la Peinture. Le volume moyen du haut 

estran calculé pour cette cellule hydrosédimentaire est de 25,6 m3/m. La valeur moyenne de 

l'IBSP est de 24; se situant dans la classe modéré. Le volume maximal de 79,2 m3/m est 

observé dans un secteur en constante accumulation, sur la pointe Manicouagan. Le volume 

minimal calculé est de 1,4 m3 lm à la limite est de la cellule hydrosédimentaire. 

Tableau 5. 3 Caractéristiques générales de la disponibilité sédimentaire de la cellule 
hydrosédimentaire de la pointe Paradis 

Indicate urs 
Artificielle Naturelle Transition Ensemble de la cellule 

Min Max Moyenne Min Max Moyenne Min Max Moyenne Min Max Moyenne 
Largeur de la 

0.4 39.7 14.7 1 \.9 39 22.8 16.6 22.2 20.1 0.4 39.7 20.3 
plage (m) 
Volwne du haut 

1.4 39.4 16.8 1 \.9 79.2 29.4 13.6 35.4 28 1.4 79.2 25.6 
estran (m'/m) 
IBSP 0 4\.5 12.9 6.6 63.7 28.4 9.3 38.9 25.8 0 63.7 24 

Dans cette cellule, un secteur artificiel présente des résultats différents des autres cellules de 

la péninsule de Manicouagan. En effet, l'anse à la Peinture est un des rares secteurs enrochés 

qui préserve un volume sédimentaire élevé de 30 m3/m, ce qui est deux fois plus que la 

moyenne générale des secteurs anthropisés qui est de 11,9 m3/m. Aussi, les valeurs d'IBSP se 

rapprochent de celles observées dans les secteurs naturels malgré la présence d'un 

enrochement sur plus de 1 km linéaire (PL_ 41 à PL_51). La présence d'un ruisseau ainsi que 
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le sens de la dérive littorale apportant les sédiments accumulés sur la pointe Paradis peuvent 

en grande partie expliquer cette accumulation (figure 5.4-A). En effet, il est possible que les 

sédiments de la pointe Paradis soient transportés par le courant de dérive littorale et ensuite 

remaniés à l' embouchure du ruisseau pour créer une accumulation sur la plage. Le volume 

minimal calculé est de 1,4 m3/m et se situe dans le secteur anthropisé à l'extrémité nord de la 

cellule hydrosédimentaire, devant les hautes falaises sableuses à base silteuse enrochées à 

partir de PR_64 jusqu'à la limite est. Dans ce secteur, la plage est quasi-inexistante. Cette 

falaise est située à la limite entre les cellules hydrosédimentaires de la pointe Paradis et de 

Pointe-Lebel, là où il y a une divergence de dérive littorale. En ce sens, les sédiments 

présents dans ce secteur sont transportés vers l'ouest et contribuent à engraisser la pointe 

Manicouagan. Dans ce même secteur, un système de trois brise-lames a été mis en place afin 

de capter le sable et de recréer une partie du haut estran (figure 5.4-C). À la convergence de 

deux courants de dérive littorale, la pointe Manicouagan présente le plus fort volume 

sédimentaire de la cellule, atteignant jusqu'à 79,2 m3/m (figure 5.4-B). La moyenne du 

volume sédimentaire des secteurs naturels de la cellule hydrosédimentaire est de 29,4 m3/m 

Le secteur entre les compartiments PR_01 à PR_27 est caractérisé par une haute falaise 

deltaïque naturelle. La stratigraphie est caractérisée par une couche tourbeuse au sommet 

reposant sur une unité sableuse et une unité silto-argileuse à la base. À cet endroit, plusieurs 

processus terrestres, tels que les résurgences, la suffosion et les glissements de terrain, se 

joignent aux processus hydrodynamiques (dérive littorale, marées et vagues) pour engraisser 

la plage. Par ailleurs, malgré le caractère actif de ce secteur, les segments PR _0 1 à PR _17 

présentent un volume moyen plutôt faible 21,4 m3/m et un IBSP oscillant entre faible et 

modéré. Cette disponibilité sédimentaire assez faible pour un milieu naturel dans cette cellule 

peut être expliquée par la présence d'un état presque complètement végétalisé sur l'ensemble 

de cette zone. En effet, la végétation peut être considérée comme une protection contre 

l' érosion littorale mais empêche un transit sédimentaire terrestre vers le littoral. Les segments 

PR_34 et PR_35 présentent un IBSP faible et un volume sédimentaire du haut estran de I l ,8 

m3/m et 15 m3/m. Cette faible disponibilité sédimentaire sur le haut estran est expliquée par le 

blocage du transit sédimentaire par la dérive littorale allant de l'ouest vers l' est par le 

ruisseau situé juste à l'ouest des deux segments. 



IBSP 

• Très faible 

Faible 

Modéré 

Classification côtière 
Nature l 

- Sans falaise 

Microfalaise 

Basse falaise 

- Moyenne fa laise 

Arti ficie l 

- Basse falaise 

- Moyenne fa laise 

- Haute fa laise 

- Haute falaise ~ Dérive littorale 

Volume moyen des plages par segment (m~/m) 
c: 
'" Cl 

'" 120 ::J 

q, 8 
Ê 1004- - -- - - -- - ~ - - .§ .~ 
- 1 ~ ::J ~ "2 "E 80 , ~~. r---=t 

j :j iIlnm m 1111 nt IttntHntlll t.11 'II ;In~;~; ~ 1111~ 1 ~I r :~-En<O'h.m.n~ 
ô a ~ S E _ ~ ~ ~ ~ 
~I ~I ~ I ~ I ~ , ~I ~I ~I ~I ~ I 
~ ~ ~ ~ ~ a ~ ~ ~ ~ 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ; ~ 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

Segment 

on .... 
~ ~ 

~I ~I 
0. 0. 

C7't _ f"I"l L.n r ... 0"1 

~~~~~;: 
_ ..., on 

"" "" '" ~ ~ ~ 
.... "" 
~~ 

;:::: ~ ~ 

~ ~ ~ 

Légende 
Ligne de rivage 

1 Artificielle 

Naturelle 

Transition 

Figure 5. 4 Synthèse du bilan sédimentaire de la cellule hydrosédimentaire de la pointe Paradis. 
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5.2.4 Cellule de Pointe-Lebel 

La cellule hydrosédimentaire de Pointe-Lebel s'étend de l'estuaire de la rivière Manicouagan, 

jusqu'à un point de divergence de deux dérives littorales situé au nord de la pointe de 

Manicouagan (Bematchez, 2003). La dérive littorale s'effectue principalement du sud vers le 

nord, jusqu'à la pointe Lebel qui est alimentée par cette dérive. Comme les tempêtes sont 

principalement du NE, les sédiments sableux du delta actuel de la rivière Manicouagan 

viennent alimenter la cellule hydrosédimentaire (Bematchez, 2003). Il Y a ainsi un échange 

sédimentaire entre la plate-forme littorale et la plage selon une circulation horaire des 

sédiments. Les caractéristiques générales de la disponibilité sédimentaire de cette cellule 

hydrosédimentaire sont présentées au tableau 5.4. La largeur de plage moyenne, calculée à 

partir de 123 transects générés à un intervalle de 50 m est de 17,2 m. Le volume moyen du 

haut estran calculé par segment de 100 m linéaire pour la cellule hydrosédimentaire de 

Pointe-Lebel est de 18,2 m3/m. La valeur moyenne de l'IDSP est de 18,9, se situant dans la 

classe faible . 

Tableau 5. 4 Caractéristiques générales de la disponibilité sédimentaire de la cellule 
hydrosédimentaire Pointe-Lebel 

Indicateurs 
Artificielle Naturelle Transition Ensemble de la cellule 

Min Max Moyenne Min Max Moyenne Min Max MCll'enne Min Max Moyenne 
Largeur de la 

2 23.7 11.5 13.1 26.6 2 1.6 10.4 29.2 21.3 2 29.2 17.2 plage (m) 

Volume du haut 
2.9 31.5 9.6 10.4 39.7 25.8 5.9 31.6 22.3 2.9 39.7 18.2 estran (m'/m) 

IBSP 0 3 1.2 10.6 7.6 42.2 25.4 2.4 48.3 25.9 0 48.2 18.9 

Le volume minimal calculé est inférieur à 1 m3 lm et se situe dans le secteur anthropisé le plus 

au sud, où la plage est quasi-inexistante devant le secteur de falaises sableuses à base silteuse 

enrochées. La cellule hydrosédimentaire de Pointe-Lebel est celle qui présente le bilan 

sédimentaire le plus déficitaire de la péninsule de Manicouagan avec des volumes 

généralement faibles et un indice de bilan sédimentaire des plages dépassant rarement la 

classe modéré. Cette cellule est la plus artificialisée avec près de 50 % de la ligne de rivage 

protégée par des enrochements. Malgré la présence d'un enrochement, les segments LE_ 12 à 
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LE_14 présentent une disponibilité sédimentaire assez élevée puisqu'ils ont bénéficié d'une 

recharge en sable d'environ 500 m3 quelques semaines avant le relevé avec le SMLT (figure 

5.5-A). Ces segments sont aussi situés directement à l'amont d'une rampe de mise à l'eau 

pouvant bloquer en partie le transit sédimentaire vers l'aval et donc créer une accumulation à 

l'amont de la structure. La section la plus déficitaire LE_53 à LE_61 , présentant un volume 

sédimentaire moyen de 1,8 m3/m, correspond à une zone artificialisée sur plusieurs centaines 

de mètres consécutifs, où tout apport sédimentaire terrestre est bloqué. De plus, la structure 

de protection rigide a un impact négatif sur la disponibilité sédimentaire de cette zone (figure 

5.5-C). Le volume sédimentaire augmente significativement à partir de la zone de transition 

(LE_52) vers le secteur naturel. Par ailleurs, il faut mentionner qu 'un petit segment 

artificialisé (LE_39) à l'intérieur d'un long segment naturel ne semble pas présenter d ' impact 

négatif significatif sur la disponibilité sédimentaire. Les plages les plus larges et le volume 

maximal de 39,7 m3/m sont situés dans un secteur de falaise sableuse naturelle au centre de la 

cellule. Ce secteur naturel est positionné entre deux très longs secteurs protégés par des 

structures de protection rigides présentent un volume sédimentaire moyen de 26,4 m3 lm, ce 

qui est beaucoup plus faible que la moyenne des secteurs naturels des trois autres cellules qui 

est de 36,8 m3/m. Dans ce cas-ci, il est possible de croire que les deux secteurs anthropisés 

ont un impact négatif sur celui naturel, notamment en bloquant l'apport sédimentaire 

provenant des falaises. De plus, le transit hydrosédimentaire s'avère faible puisque les plages 

autour du segment naturel ont très peu de sable, ne permettant pas un transport sédimentaire 

élevé par la dérive littorale. 
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Figure 5. 5 Synthèse du bilan sédimentaire de la cellule hydrosédimentaire de Pointe-Lebel. 
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5.3 Intervalle des profils 

Différents intervalles de profils de l'IBSP ont été comparés afin de connaître à quelle distance 

les profils peuvent être réalisés pour obtenir un résultat valide et représentatif du bilan 

sédimentaire d ' un système côtier donné, et ce en fonction d ' une distance de référence de 50 

m. La figure 5.6 montre la différence entre la moyenne par intervalle calculé et la valeur de 

référence pour chaque cellule hydrosédimentaire. Pour la cellule de Pointe-aux-Outardes, 

l' intervalle commence à avoir un impact dès qu'une distance de plus de 200 m entre deux 

profils est atteinte où une différence moyenne de quatre unités est observée. Cette cellule 

atteint la différence la plus élevée à 2 km avec une différence de plus de 10 unités. Pour les 

trois autres cellules, l' impact se fait sentir à partir de 1 km et n ' atteint pas plus de 4 unités de 

différence à l'exception de la cellule de Baie-Saint-Ludger à 2 km. Il en vaut de même pour 

le calcul effectué sur l'ensemble des cellules hydrosédimentaires réunies. 
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Figure 5. 6 Impacts de l' intervalle des profils sur le résultat obtenu de l'IBSP . 



CHAPITRE VI 

DISCUSSION 

Ce chapitre pennet de nuancer les résultats de ce projet. Chacun des principaux résultats sont 
comparés et discutés avec des propos mentionnés dans la littérature scientifique. Les erreurs 
résultantes sont tout d'abord discutées. Ensuite, la variabilité de la disponibilité sédimentaire 
est expliquée et nuancée à partir d'autres études semblables. Enfin, les impacts de l'intervalle 
des profils de l'indice de bilan sédimentaire sont discutés. 

6.1 Erreurs résultantes 

L' erreur moyenne de l'altitude calculée à partir des données du LiDAR varie entre 0,09 et 0,1 

m pour les secteurs de plage, en fonction de la zone considérée dans l'analyse. Cette erreur 

est légèrement plus faible que celle habituellement calculée lors d'acquisition avec des 

systèmes similaires à celui-ci, mais en mode aéroporté, avec des erreurs variant généralement 

autour de 0,15 m selon les études (voir tableau 6.1). Plusieurs sources d'erreur systématiques 

sont associées aux systèmes LiDAR, indépendamment de leur utilisation en mode aéroporté 

ou terrestre (Lichti et Skaloud, 2010; Glennie, 2007; Xhardé, 2007; Zhou et Xie, 2009). 

L'erreur un peu plus faible atteinte dans le cadre de cette étude que celle répertoriée dans la 

littérature pourrait être expliquée en partie par le mode d'acquisition différent, soit terrestre. 

En effet, tel que présenté sur la figure 2.3, les deux sources d'erreur les plus importantes en 

milieu terrestre sont dues à l'erreur de distance qui représente près de 40 % (lorsque la cible 

est à moins de 10 m) et à l'erreur associée aux bras de levier qui équivaut à près de 30 % 

(Glennie, 2007). L'erreur de distance est difficilement contrôlable puisqu'elle est directement 

associée aux composantes intrinsèques du laser, ce qui a peu d'impact sur la différence entre 

les résultats de cette étude et celles consultées dans la littérature. Par ailleurs, l'erreur 
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associée aux bras de levier a été en majeure partie corrigée lors d'une calibration dynamique 

intégrant plus de 100 points de validation. Cette calibration a aussi permis de corriger une 

partie de l'erreur de désalignement, mais cette erreur correspond à moins de 5 % de l'erreur 

systématique totale d'après Glennie (2007). L'erreur calculée peut aussi être associée à 

J'incertitude de la position du récepteur de base du D-GPS. Pour cette étude, la base est 

positionnée à partir du service PPP du NRCAN. L'erreur plus faible atteinte par ce système 

multicapteurs terrestre peut aussi être en partie expliquée par la résolution spatiale plus élevée 

en mode terrestre. La transformation du nuage de points en matrice à haute résolution spatiale 

ne semble pas avoir d'impact majeur sur la précision des données. 
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Tableau 6. 1 Erreur associée aux systèmes laser répertoriée dans la littérature 

Littérature 
Erreur (m) 

Verticale Horizontale Non spécifiée 
Blott et Pye (2004) nd nd 0,25 
Chust et al. (2008) 0,15 nd nd 
Collin et al. (2010) 0,15 nd nd 
Dean et DaIrymple (2002) 0,15 nd nd 
Eamer et Walker (2009) 0,20 nd nd 
Environnement Canada (2006) 0,15 nd nd 

Foxgrover et Jaffe (2005) (i) 0,10 à 0,15 0,2 à 0,6 nd 
Foxgrover et Jaffe (2005) (2) 0,25 à 0,4 0,2 à 0,6 nd 
Gares et al. (2006)(3) 0,15 nd nd 
Gutierrez et al. (2001) 0,10 à 0,15 nd nd 
Irish et al. (1997) 0,15 3 nd 
Klemas (2001) 0,10 à 0,15 nd nd 
Liu et al. (2007) 0,15 0,08 nd 
Mason et al. (2000)(3 ) 0,15 nd nd 
Mitasova et al. (2002) 0,15 nd nd 
Mitasova et al. (2004) 0,15 nd nd 
Sallenger et al. (2003) 0,15 nd nd 
Webster (2006) 0,15 nd nd 
Xhardé (2007) 0,6 à 0,9 0,9 nd 
Xhardé et al. (2011) 0,15 3,5 nd 
y oung et Ashford (2006) 0,21 nd nd 

Zhang et al. (2005P) 0,10 nd nd 

(1) Précision lorsque la pente du terrain est faible 
(2) Précision lorsque la pente du terrain est élevée 
(3) L'erreur a été répertoriée dans la littérature par les auteurs cités 

Par ailleurs, la présence de valeurs éloignées et extrêmes sur la ligne de rivage et le haut de 

plage est principalement expliquée par l'environnement. Aucun filtre n'a été utilisé lors du 

traitement des données laser afin d'éliminer la végétation basse. Il est possible que certains 

points de contrôle pris au sol aient été comparés à des points au laser ayant enregistré la 

valeur d'altitude de la végétation au lieu de l'altitude du sol. Une variété de techniques peut 
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être utilisée pour éliminer les éléments présents sur le nuage de points initial qui en réalité ne 

font pas partie de la plage, notamment des humains, des clôtures et des parasols (Pietro, 

O'Neal et Puleo, 2008). Pietro, O'Neal et Puleo (2008), pour leur part, utilisent deux 

techniques basées sur le plus proche voisin qui séparent les points au sol en utilisant la 

relation entre la pente et l'altitude et en éliminant ensuite des groupes de points par des tests 

statistiques multivariées. Par contre, dans l'étude présente, le problème étant relié à la 

présence de végétation basse assez près du sol, il s'avère donc difficile d'utiliser un tel filtre 

puisque la différente d'altitude entre le sol et la végétation est trop faible. Dans le cas présent, 

une classification manuelle aurait pu permettre d'éliminer la végétation sur la ligne de rivage, 

mais cette méthode demande beaucoup de temps et n'aurait probablement pas contribué à 

diminuer l'erreur globale de façon significative. 

6.2 Variabilité spatiale de la disponibilité sédimentaire 

Plusieurs auteurs ont montré que les structures de protection rigides ont un impact sur la 

géomorphologie et la dynamique des plages (Bematchez et al., 20 Il; Bematchez et Fraser, 

sous presse; Griggs et Tait, 1988; Hill et al., 2004; Pilkey et Wright, 1988; Sanchez-Badorey, 

Losada et Rodero, 2008). Les résultats de cette étude vont dans le même sens et indiquent 

que : 

(1) le volume sédimentaire est en moyenne trois fois plus faible devant les secteurs 

enrochés (moyenne de 12 m3/m) que devant les secteurs naturels (moyenne de 35,5 

m3/m); 

(2) l'indice de bilan sédimentaire (IBSP) est généralement situé dans les classes 

faible ou très faible devant de longs secteurs enrochés ; 

(3) les plages devant les secteurs anthropisés sont en moyenne près de 2 fois plus 

étroites (12,7 m) que devant les secteurs naturels (25,4 m); 

(4) il existe généralement une zone de transition entre les secteurs naturels et les 

secteurs protégés par des structures rigides; 
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(5) les courts segments enrochés (moins de 200 m) au sein d'une longue zone 

naturelle n'ont pas d'impacts significatifs sur le volume sédimentaire de la plage. 

Un des secteurs présentant la plus faible disponibilité sédimentaire de la péninsule de 

Manicouagan se situe à Pointe-aux-Outardes, en aval du quai. Ce secteur subit l'effet cumulé 

de deux types de structure anthropique (figure 6.l). Tout d'abord, la présence du quai joue le 

rôle d'un épi transversal et bloque le transit sédimentaire normalement effectué par les 

processus hydrosédimentaires, principalement la dérive littorale. Cela provoque une première 

perte d'apport sédimentaire dans le secteur aval du quai. Ensuite, les apports terrestres 

provenant naturellement de la falaise ont été bloqués par la mise en place d'un enrochement à 

la base de cette dernière. Bernatchez (2003) a observé par photo-interprétation, qu'en 1931 et 

1965, des structures de pêche à fascine étaient présentes et agissaient comme des épis lorsque 

les fascines étaient enlevées, mais que les structures de bois sur le haut estran étaient 

préservées. Carrier (2001) a pour sa part observé la présence d'épis Maltais-Savard à l'aval 

du quai en 2000. Par contre, en 2010, seuls quelques petits piquets de bois résiduels sont 

visibles sur la partie supérieure du haut estran, mais ils semblent n'avoir aucun impact sur la 

dynamique sédimentaire. La conséquence de cette absence d'apport sédimentaire se traduit 

par un déficit de l'ordre de sept fois plus important à l'aval du quai en comparaison avec 

celui du secteur à l'amont de la structure (calculé sur 500 m des deux côtés). Bernatchez 

(2003) avait d'ailleurs observé une diminution de la largeur de la plage passant de 27 m à 12 

m de largeur entre 1931 et 1996 dans la portion aval du quai. En 2010, peu de changement a 

été observé depuis 1996 puisque la largeur moyenne était de Il m devant les premiers 500 m 

enrochés. 
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Figure 6. 1 Secteur du quai de Pointe-aux-Outardes. (Source : Photographie satellitaire Quickbird 
(juillet 2008)). 

Le déficit sédimentaire de la cellule de Pointe-Lebel est expliqué par la présence de structures 

de protection sur plus de 50 % de la ligne de rivage, dont 20 % à la base de hautes falaises. 

La falaise ne contribue guère à l'apport sédimentaire de la cellule, ce qui explique la faible 

largeur des plages. Par conséquent, elles ne peuvent plus jouer leur rôle de zone tampon et 

diminuer l'énergie des vagues. Par ailleurs, l'analyse des quatre cellules hydrosédimentaires a 

montré, qu' outre les structures de protection, d'autres facteurs contribuent à modifier la 

disponibilité sédimentaire des plages. Il semble que, devant les falaises naturelles à sommet 

tourbeux reposant sur une unité sableuse à base silto-argileuse, le bilan sédimentaire soit 

assez élevé. Ce type de falaise se retrouve principalement à Baie-Saint-Ludger, où le volume 

moyen est de 37,6 m3/m. Sur ce site, certains processus et éléments géomorphologiques 

contribuant à l'apport de sédiments sur les plages tels que la suffosion, les glissements de 

terrain et la présence de gros débris ligneux qui ont été observés sur la plage. Les glissements 

de terrain affectent les milieux côtiers en les perturbant et peuvent créer une accumulation 

sableuse sur la plage avant d 'être remaniés par les agents hydrodynamiques et entraînés vers 

le large (Desrosiers, Brêthes et Long, 1984; Hapke, 2005; Quilliam et Allard, 1989). Par 
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ailleurs, il faut mentionner que devant les zones à falaises à sommet tourbeux, la disponibilité 

sédimentaire diminue un peu. Il été observé que les lobes de glissements peuvent agir comme 

un épi et capter des sédiments en amont, notamment lorsque des arbres sont incorporés au 

glissement. Bematchez (2003) affirme qu'un secteur jusqu'à 500 m en amont du glissement 

peut être influencé par ce type de processus. Cependant, dans le cadre de cette étude, lors du 

relevé laser effectué en août 2010, aucun glissement de terrain de grande ampleur n'a été 

observé, permettant de quantifier ce processus. La présence de gros débris ligneux et 

organiques sur la plage, qu'on retrouve généralement devant les falaises végétalisées ou 

actives, peut comporter des effets positifs sur le bilan sédimentaire de celle-ci puisqu'ils 

contribuent non seulement à une accrétion de la plage, mais aussi une protection à la côte 

contre l'érosion (Eamer et Walker, 2009). Au contraire, les résurgences d'eau présentes 

devant les falaises à sommet tourbeux peuvent affecter négativement la disponibilité 

sédimentaire des plages en transportant les sédiments vers le bas de la plage (Bematchez, 

2003). La photographie de la figure 6.2, prise à la fin du mois d ' avril 2010, montre bien le 

transport de sédiments du haut estran vers le bas estran, causé par les résurgences d 'eau sur la 

plage. 

Figure 6.2 Résurgence sur la plage à la base d'une falaise sableuse à sommet tourbeux. 
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Le ruisseau situé au centre-ouest de l'anse à la Peinture modifie le transport d'une quantité 

importante de sédiments et contribue à l'engraissement de la plage. Bernatchez (2003) a 

observé une accumulation devant le ruisseau à différentes périodes, notamment en 1931 où 

une petite flèche littorale de 25 m était présente, alors qu'en 1945 et 1965 il Y avait à cet 

endroit un petit delta sous-aquatique créant une accumulation sableuse. Cependant, cette 

accumulation ne provient pas des sédiments amenés par le ruisseau mais plutôt par ceux 

transportés par la dérive littorale et qui sont ensuite remaniés à l'embouchure du ruisseau. En 

effet, le sable amené par la dérive littorale atteint le chenal du ruisseau pour ensuite être 

évacué vers l'estran. D'autres interventions anthropiques peuvent aussi être jumelées à 

l' enrochement dans le but de minimiser ces impacts négatifs. Par exemple, une recharge en 

sable a été faite devant l'enrochement de la plage municipale de Pointe-Lebel afin de contrer 

la perte de sable vers le large que la structure rigide engendre. Au même titre, les brise-lames 

de la pointe Paradis et le champ d'épis transversaux de Baie-Saint-Ludger ont été installés 

dans l'optique de piéger des sédiments devant la structure rigide pour recréer une zone 

tampon devant la côte. Par contre, plusieurs facteurs doivent être pris en compte lors de la 

mise en place de ce type de structure, notamment la dynamique hydrosédimentaire et la 

lithologie de la plage puisque ces interventions ne s'avèrent pas efficaces dans toutes les 

conditions, tel qu'observé à Baie-Saint-Ludger où le secteur du champ d'épis transversaux est 

un des plus déficitaires de la péninsule de Manicouagan. Dans ce cas, il est possible que 

l'enrochement à la base de la falaise ait un impact négatif suffisamment marqué pour annuler 

en partie les bienfaits des structures transversales. D'autres auteurs ont aussi observé que les 

épis transversaux ne sont pas efficaces dans tous les cas, et qu'en raison des processus 

hydrosédimentaires, il n'est pas possible d'installer deux systèmes identiques sur deux plages 

différentes. Une étude préalable doit donc être réalisée (Antoniou, Kyriakidou et Anagnostou, 

2009). Une source de sédiments adéquate doit aussi être disponible sur le site accueillant la 

structure afin d'augmenter les chances d'accrétion de la plage (Antoniou, Kyriakidou et 

Anagnostou, 2009; Groupe Roche, 2011). 

Les résultats obtenus dans cette étude montrent que l'utilisation du proxy de la largeur de 

plage permet d'obtenir des résultats similaires à ceux déterminés à partir du volume 
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sédimentaire du haut estran. À défaut de données Li DAR, il est donc possible d'utiliser 

l'IBSP et la largeur de plage pour dresser le portrait de la disponibilité sédimentaire des 

plages et d'identifier les zones déficitaires et en accumulation. Quoique la largeur de la plage 

soit généralement un bon indicateur du volume sédimentaire de la plage, il arrive dans 

certains cas que cet indicateur peut être trompeur pour le bilan sédimentaire, comme le 

soulève aussi Quartel, Kroon et Ruessink (2008). Par exemple, à Baie-Saint-Ludger, 3,5 % de 

la longueur de la cellule présente des plages anthropisées de largeur variant entre Il et 20 m 

pour un volume moyen de 10m3 lm alors que pour la même classe de largeur, le volume est 

de 20 m3/m devant les zones naturelles (tableau 6.2). Ceci s'explique en partie par le secteur 

d'épis transversaux qui a permis une certaine accumulation de sable sur la plage pour élargir 

le haut estran, mais l'épaisseur de celle-ci est relativement faible, ce qui la rend vulnérable 

lors de tempêtes ou de grandes marées où une grande quantité de ce sable peut être emportée. 

Au contraire, la partie ouest de la pointe Manicouagan présente un volume relativement élevé 

(près de 50 m3/m) alors que la largeur de plage varie entre 20 et 25 m, ce qui est relativement 

étroit pour un tel volume. À cet endroit précis, la géomorphologie de la plage pourrait 

expliquer cette distinction. En effet, une vue en coupe de la plage montre un profil de plage 

de forme convexe sur le haut estran, ce qui se traduit par un volume de sédiments élevé 

malgré la largeur plutôt étroite. La figure 6.3 montre la différence du profil de plage pour 

chacun des trois milieux discutés précédemment. 
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Figure 6. 3 Vue en coupe de trois milieux morphologiquement différents . 

Les résultats semblent montrer qu'une grande part des sédiments qui alimentent les plages 

provient de l' érosion des falaises . En effet, l'artificialité des falaises a un impact marqué sur 

la disponibilité sédimentaire lorsqu ' un fort pourcentage de celles-ci est enroché au sein d ' une 

même cellule. Par contre, pour la cellule de Pointe-aux-Outardes, bien que plus du quart de la 

longueur totale de la côte soit artificiel, un fort pourcentage de falaises sableuses encore 

naturelles assure un certain équilibre et un apport en sédiments à la plage. En effet, sans les 

conséquences négatives d ' une protection rigide, la plage peut continuellement modifier sa 

forme et sa pente pour absorber l'énergie des vagues et ainsi protéger la côte (Brampton, 

1992). De plus, les secteurs naturels semblent maintenir des plages beaucoup plus stables que 

les secteurs artificiels, notamment parce que les plages jouent elles-mêmes un rôle de 
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protection. Ceci renforce aussi l'idée d'utiliser le concept de cellule dans l'analyse du bilan 

sédimentaire et la gestion de la zone côtière. 

Tableau 6.2 Largeur et volume sédimentaire des plages pour chaque cellule 
hydrosédimentaire 

Artificiel Naturel Transition 
Localisation et largeur Volume moyen Volume moyen Volume moyen 

de plage* Longueur (%)t (m' /mi Longueur (%)t (m' lm)! Longueur (%)t (m' lm)! 

Pointe-aux-Outardes 
0-10 14.5 6 0 nia 0 nia 
11-20 9.5 9 6.5 34 2 17 
21-30 2 44 41 44 9.5 44 
31-40 0 nia 9.5 58 0 nia 
41-50 0 nia 3.5 63 0 nia 
51 + 0 nia 2 97 0 nia 

Baie-Saint-Ludger 
0-10 2 8 0 nia 5 
11-20 3.5 JO 21 20 2 13 
21-30 0 nia 56.5 36 2 28 
31-40 0 nia JO 44 0 nia 
41-50 0 nia 2 40 0 nia 

Pointe Paradis 
0-10 8 1 0 nia 0 nia 
11-20 15 18 26.5 21 2.5 21 
21-30 6.5 34 35 32 2.5 35 
31-40 0 nia 4 57 0 nia 

Pointe-Lebel 
0-10 17 2 0 2 2 6 
11-20 26 14 14 3 3 17 
21-30 0 nia 26 12 12 26 

nia: non applicable. 
* La largeur de la plage correspond à la partie du haut estran. 
t La longueur correspond au pourcentage de longueur de côte linéaire au sein d'une même cellule 
hydrosédimentaire. La longueur a été calculée à partir des segments de 100 m et prend en compte les 
zones de transition, ce qui explique les quelques différences avec les pourcentages de la section 
«Résultats». 
t La moyenne du volume est calculée à partir de l'ensemble des segments de 100 m par catégorie pour 
chaque cellule. 
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6.3 Impacts de l'intervalle des profils d'IBSP 

Les résultats des différents intervalles spatiaux de l'IBSP ont montré l'influence de la 

variabilité des caractéristiques de la ligne de rivage au sein d'une cellule. Connaître l'erreur 

associée à la variabilité de l'intervalle peut entre autres permettre d'éviter des dépenses 

superflues lors de recharges en sable (Irish, Lillycrop et Parson, 1997). Plus une côte est 

diversifiée, plus la longueur de l'intervalle est déterminante dans la représentativité des 

résultats. En ce sens, la cellule hydrosédimentaire présentant la variabilité la plus faible est 

celle de Pointe-Lebel, où 54 % de la zone est enrochée et 36 % est en hautes falaises 

naturelles et végétalisées, de sorte que l'écart dans les résultats en fonction de la longueur de 

l'intervalle est faible. À l'inverse, la cellule de Pointe-aux-Outardes est celle où la ligne de 

rivage est la plus diversifiée avec la présence d'une terrasse littorale naturelle sur 26 % de sa 

longueur, 38 % de falaises naturelles et 33 % de zones enrochées. Ainsi, dès que les profils 

sont effectués avec un intervalle de plus de 200 m, les résultats obtenus sont 

significativement différents de ceux obtenus avec un intervalle de 50 m. Or, les levés de 

profils de plage sur un long système sont rarement réalisés avec un intervalle aussi rapproché 

(Ruggiero et al., 2005). Les résultats indiquent aussi que les cellules à faible disponibilité 

sédimentaire ont peu de variabilité dans la largeur et dans le volume de sable. Aussi, dans 

plusieurs cas, l'artificialité de la ligne de rivage sur un long secteur tend à uniformiser les 

caractéristiques géomorphologiques des plages, notamment pour les secteurs de PO _ 18 à 

PO_37 et LE_53 à LE_61. Une analyse de largeur de plage pourrait donc servir à évaluer 

l'homogénéité de la plage dans un premier temps pour identifier la nécessité ou non 

d'effectuer un relevé surfacique afin d'obtenir une couverture totale. Une telle analyse au 

début d'une étude pourrait aussi permettre d'identifier les secteurs problématiques afin de 

rentabiliser l' investissement, notamment dans le cadre d'études sur la recharge en sable d'un 

secteur ou la mise en place d'une structure de protection rigide. Par contre, il faut mentionner 

que l'analyse est basée sur la moyenne, ce qui ne représente pas la réalité dans tous les cas. 

Par exemple, la figure 5.6 montre très peu de différence à l'intervalle de 1 km alors que 

visuellement, il est possible d'observer une variabilité au sein d'une même cellule 

hydrosédimentaire sur les cartes des figures 5.2 à 5.5. Entres autres, dans la cellule de Pointe-
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aux-Outardes, il Y a peu de très longs segments homogènes, à l'exception du secteur enroché 

entre PO_ l8 et PO_35. Cette cellule présente plutôt de nombreux segments hétérogènes, 

alternant entre secteurs naturels et artificiels avec des volumes sédimentaires, msp et 

largeurs de plage variables. En ce sens, l'utilisation d'un intervalle trop élevé entre les profils 

d'analyse pourrait être trompeuse. 



CHAPITRE VII 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Connaître la variabilité spatiale du volume sédimentaire et de l'IBSP permet d'identifier 

spatialement les secteurs à forte et à faible disponibilité sédimentaire au sein d'un système 

côtier. Sur la péninsule de Manicouagan, le secteur le plus déficitaire se situe devant les 

structures de protection rigides, à la jonction entre les cellules hydrosédimentaires de la 

pointe Paradis et de Pointe-Lebel. Il faut mentionner que la plage est quasi absente à cet 

endroit et que la disponibilité sédimentaire est donc nulle. Le secteur des épis transversaux 

dans la cellule de Baie-Saint-Ludger est aussi très déficitaire malgré la mise en place de cette 

structure conçue pour le piégeage de sédiments. À la suite de l'analyse des résultats de la 

variabilité spatiale de la disponibilité sédimentaire de la péninsule de Manicouagan, il a été 

observé que certains facteurs géomorphologiques influencent cette variabilité. Différents 

types de paramètres existent, notamment les processus hydrodynamiques tels que la dérive 

littorale et les facteurs intrinsèques aux systèmes côtiers. Les résultats devant les falaises à 

sommet tourbeux montrent que les processus actifs ont généralement comme conséquence de 

contribuer aux apports sédimentaires de la plage. Les terrasses de plage naturelle et les 

flèches littorales, quant à elles, sont principalement des secteurs en accumulation, telles que 

la pointe du Bout et la pointe Manicouagan. Les côtes anthropisées par des structures de 

protection rigides ont plutôt tendance à indiquer une disponibilité sédimentaire faible en 

raison de la modification des processus hydrodynamiques qu'elles engendrent. Par ailleurs, 

dans les cellules hydrosédimentaires de Pointe-Lebel et de Pointe-aux-Outardes, de petits 

segments anthropisés au sein de longs secteurs naturels ont très peu d ' impact sur le bilan 

sédimentaire global du secteur. 

Cette étude est la première à utiliser ce système mobile de laser terrestre . Cette première 

expérience a permis de cibler les avantages et les inconvénients de l'utilisation de ce type de 

système en milieu côtier. 
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Avantages: 

• Le SMLT permet la réalisation des levés à faible coût comparé aux levés aéroportés; 

• Les résultats issus de profils de plage réalisés à un intervalle trop espacé (plus de 200 

m) sur des côtes diversifiées s'éloignent de la réalité du terrain contrairement aux 

profils très rapprochés; 

• Les résultats ont montré une précision d'environ 0,08 m et une résolution spatiale très 

élevée (moins de 0,1 m) ; 

• Ce système offre un excellent potentiel pour réaliser des relevés intra-annuels afin de 

quantifier la variabilité saisonnière ou annuelle du régime sédimentaire des plages ; 

• Le SMLT offre un fort potentiel pour les suivis environnementaux lors de la mise en 

place d'ouvrages de protection. 

Inconvénients : 

• En raison de la présence de crans rocheux ou d'une couche d'argile liquéfiée sur la 

plage, certains secteurs sont impossibles à atteindre en VTT ; 

• La durée d'un levé sur le terrain est restreinte au temps de la marée basse. 

Maintenant que le SML T a été testé et son efficacité vérifiée, il pourra être utilisé dans de 

nombreuses autres études, notamment sur la variabilité temporelle et spatiale d'un bilan 

sédimentaire. Entre autres, cette étude a montré que la géomorphologie de la plage peut 

clairement modifier l'interprétation du bilan sédimentaire lorsque seule la largeur de la plage 

est prise en compte. En ce sens, les relevés surfaciques seront utilisés dans le cadre 

d'analyses géomorphologiques plus détaillées afin d ' expliquer cette variabilité dans la forme 

des plages . Ce type de système peut aussi permettre d'effectuer une cartographie par 

classification dirigée à partir des valeurs de réflectance du Li DAR sur un environnement 

côtier. La topographie détaillée peut aussi permettre de cartographier précisément des 

scénarios de prédictions du risque de submersion sur les côtes basses. 
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ANNEXE 1 



~ 
Laboratoire de dynamique 

~ et de gestion intégrée des 
~ zones côtières I UQAR 

CHAIRE DE RECHERCHE EN 

GÉOSCIENCE COTI ÈRE. UQAR 

MÉT ADONNÉES PROJET LEVÉS LASER TERRESTRES 
_ ... _ ..•. __ .... __ ._. __ .. _-_ ... _--------------------

Nom du projet: Relevés terrestres Péninsule Manicouagan, Projet de maîtrise 

-iNF6RMATÏONSGENERALES 

Date des relevés : 10 au 14 août 2010 
._ .. _ .. _-_ ... __ ... _-_ .••. _--... _--------------------
Hauteur : 2 m au sol 

......•. _ .................. _ .. _ ... _ ....... _ .............................. _ ........ _-_ .. _ .. _ ......... _--------------------
Type d 'équipement : Laser Riegl LMS-Q 120-80 

....... _--_ ....... _ ... _. __ ...... _ ... _-_ ....... _._ .. _ ....... _-_ .. _ .. _ ....... _--------------------
Angle de balayage: 80 degrés 

•.... __ .. __ .... __ ...... __ ...•. __ .. _ .. _---------------------
Fréquence de balayage : 40 Hz 

...... __ .. __ ........ _._._-_.- ..... _._-_ .. _-_ ...... _ .. ---_ ......... _--_ ...•.. _---------------------
Pourcentage de recouvrement des lignes d 'acquisition : 50% 

..... _ .. _ .. _-_._ ... _._._----------------------------
Type de véhicule: Véhicule terrestre : Polaris Ranger 

....... _ ....... __ ._-_ ....... _-_._ ...... __ ...... __ ..•.. ----------------------

Autre type de capteur : Caméra numérique: Sony Grasshopper Pointgrey 
--_._-_ ...... _--_._----_._ ... _. __ ... _._-_._--_ .. _---;--------------------
INFORMATIONS SUR LES DONNÉES 

Système de référence de données: Horizontal NAD83(SCRS) MTM fuseau 6 

Vertical: Niveau moyen des mers 

Provenance des contrôles terrain : UQAR 

o Modèle numérique d ' élévation 

Autre produits associés disponibles : 0 Courbes de niveau (aux 10 cm) 

o Vidéographie numérique géoréférencée 

Stéfanie Van-Wierts (UQAR) DATE Août2010 
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ANNEXE 2 



o 

Légende 

Légende 
Contours (m) 

-- -0.60 · 0.50 
-- 051- 150 

151-350 
-- 351 - 50 
-- 501-70 

o 25 50 m 

Élévation 

o 

o 

25 

Légende 
Penle en degré 

0 0.5 

0 5.01.15 

. ,5.01.30 

. 30.01.50 

• • doSC 

50 m 

25 50 m 

Légende 

Réflectance 

MaXimum. 49936 

Minimum 1347 

o 20 40 m 
1 1 1 1 

Ombrage 

o 25 50 m 

+ élévation + réflectance 

N 
Réflectance A 

o 25 50 m 




